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DISTINCTION POUR SERVICES MÉRITOIRES – SERVICE COMMUNAUTAIRE
LIGNES DIRECTRICES RELATIVES AUX MISES EN CANDIDATURE POUR 2012
Veuillez consulter les critères d’admissibilité et de sélection à l’adresse

http://www.engineerscanada.ca/f/files/Mandat_Service_communautaire.pdf
Les mises en candidature reçues pour la Distinction pour services méritoires – Service communautaire 2012 seront évaluées uniquement d’après les renseignements fournis pour les catégories suivantes.

A)
Résumé des principales réalisations du candidat au Canada ou pour le Canada.

B)
Réalisations liées au travail (10 % des points). Cette section doit porter sur les aspects tels que l’exercice de la profession d’ingénieur, l’enseignement du génie, les réalisations de recherches en génie, etc.

C)
Services à la profession (10 % des points). Cette section doit porter sur les aspects tels que la sensibilisation du public et compréhension du rôle de l’ingénierie et des ingénieurs dans la société canadienne, la participation active au sein d’associations, de sociétés ou d’instituts d’ingénieurs, etc.

D)
Services à la communauté (80 % des points). Cette section doit porter sur les aspects tels que le travail bénévole au sein de la communauté ou des clubs philanthropiques et organismes de charité, la participation au sein de commissions, conseils, groupes de travail, etc., la participation au niveau de l’administration publique (gouvernements au niveau municipal, provincial et fédéral) en tant que représentant élu, autre travail rémunéré ou bénévole, etc.

E)
Renseignements de nature personnelle et générale. Formation, publications, responsabilités de direction, distinctions et honneurs, autres renseignements pertinents.

Les formulaires de mise en candidature ne doivent pas dépasser 8 pages, dans une police de 12 points. Il est recommandé de joindre au dossier des lettres d’appui (maximum de trois) et elles ne seront pas incluses dans le décompte de pages. Autres documents pertinents comme le curriculum vitae et des coupures de presse peuvent également être joints au dossier, mais ils ne doivent pas dépasser cinq pages. Le compte de page commence avec le Résumé des principales réalisations du candidat au Canada ou pour le Canada.

Ingénieurs Canada n’a besoin que d’une copie originale du dossier de mise en candidature.

Veuillez fournir des renseignements sur le candidat pour chacune des catégories indiquées ci-dessus et décrire les travaux et les réalisations sur la base desquels la candidature devrait être jugée. Tous les renseignements doivent être aussi concis que possible.

Les candidatures peuvent être envoyées par voie électronique ou par la poste d’ici la date limite : le vendredi 6 janvier 2012, 16 h, HNE.
Ingénieurs Canada

Bureau 1100, 180 rue Elgin

Ottawa (Ontario) K2P 2K3

prix.bourses@ingenieurscanada.ca 

DISTINCTION POUR SERVICES MÉRITOIRES – SERVICE COMMUNAUTAIRE
FORMULAIRE DE MISE EN CANDIDATURE 2012
	Nom du candidat : 

Nom de son ordre de réglementation provincial/territorial du génie :

Numéro de membre auprès de son ordre de réglementation provincial/territorial du génie :

Son adresse complète au travail :

Téléphone au travail :


Courriel au travail :

Son adresse complète au domicile :

Téléphone au domicile :


Courriel au domicile :

Veuillez indiquer à quelle adresse Ingénieurs Canada doit envoyer toute correspondance :

Travail :

Domicile :




	Nom de l’organisation ou de l’ordre de réglementation provincial/territorial du génie qui soumet cette nomination :

Veuillez fournir les coordonnées ci-dessous au cas où nous aurions besoin de renseignements supplémentaires :
Nom :





Titre :

Adresse :

Téléphone :




Courriel :




	Critères d’admissibilité
Le candidat est de citoyenneté canadienne ou a le statut de résident permanent au Canada (oui/non) :

La résidence permanente du candidat est située au Canada (oui/non) :



	Résumé des principales réalisations du candidat au Canada ou pour le Canada.




	Réalisations liées au travail (10 % des points). Cette section doit porter sur les aspects tels que l’exercice de la profession d’ingénieur, l’enseignement du génie, les réalisations de recherches en génie, etc.


	Services à la profession (10 % des points). Cette section doit porter sur les aspects tels que la sensibilisation du public et compréhension du rôle de l’ingénierie et des ingénieurs dans la société canadienne, la participation active au sein d’associations, de sociétés ou d’instituts d’ingénieurs, etc.


	Services à la communauté (80 % des points). Cette section doit porter sur les aspects tels que le travail bénévole au sein de la communauté ou des clubs philanthropiques et organismes de charité, la participation au sein de commissions, conseils, groupes de travail, etc., la participation au niveau de l’administration publique (gouvernements au niveau municipal, provincial et fédéral) en tant que représentant élu, autre travail rémunéré ou bénévole, etc.


	Renseignements de nature personnelle et générale. Formation, publications, responsabilités de direction, distinctions et honneurs, autres renseignements pertinents.


Lettres d’appui (maximum de trois) sont recommandées et elles ne seront pas incluses dans le décompte de pages. 
Nota: Veuillez noter que les lettres peuvent être imprimées sur papier à en-tête, s’il y a lieu.

